
 

 

Challenge Marie Petit & Challenge Jules 
George : Le Départ  

Règlement 
Généralités 
 

1. La compétition est organisée conformément aux règlements de la Fédération 

Francophone Belge de Natation (FFBN) et de World Aquatics.  

 

2. La compétition est ouverte aux nageurs et nageuses de 8 ans (1ère année Canetons) 

et plus.  

 

3. Les séries seront définies selon les temps d’inscriptions. 

 

4. Les nageuses et nageurs sont classés au temps selon 6 catégories respectives (filles 

et garçons séparés) :  

1) Canetons 8 ans 

2) Canetons 9 ans 

3) Canetons 10 ans  

4) Benjamins :  11 et 12 ans  

5) Minimes :  13 et 14 ans  

6) Cadets, Juniors et Seniors :  15 ans et +  

 

5. Pour les800 m et 1500 m, nous limitons à 1 séries maximum par course (Priorité sera 

donnée aux premiers inscrits respectant les temps limites. Si la série n’est pas 

complète, elle pourra l’être avec des nageurs ne respectant pas les temps limites 

avec priorité aux premiers inscrits) 

 

6. Pour les 400 m libre, en cas d’affluence, les nageurs des séries les plus lentes 

nageront à 2 par couloir. 

 

7. Durée de la fête :  

• Le Club Organisateur se donne le droit de limiter le nombre d’inscriptions si la 

durée de 4 heures maximum par session était dépassée. Dans ce cas, priorité 

sera donnée aux premiers inscrits.  

• Le Club Organisateur se réserve également le droit de modifier le nombre de 

séries et donc le nombres d’engagés maximum par course au regard des 

inscriptions reçues (tout en respectant la durée de 4h maximum). 

 



 

 

8. Tous les clubs recevront une confirmation de leur inscription.  

 

9. Les frais d’inscriptions sont de 4€ par épreuve pour les épreuves 1, 2,3,4,5,6,7,8,9, 

10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 25 et 26.  Les inscriptions sont gratuites pour les 

épreuves éliminatoires du challenge George (27, 28, 29, 30).  

 

10. Tous les clubs devront fournir des officiels selon le règlement de la FFBN. 

 

11.  Les organisateurs se réservent le droit de changer les heures de départ.  

 

12. Les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par Le Club Liège 

Mosan ou, le cas échéant, par les officiels compétents et présents lors de la 

compétition. 

 

  



 

 

Challenge Marie Petit 
 

 

Finales catégories 4, 5 et 6 :  

• Même si les nageurs sont libres de nager toutes les courses, lors des Éliminatoires, les 3 

meilleures performances World Aquatics de chaque nageur seront additionnées parmi 

les courses suivantes : 100 m NL, 100 m Dos, 100 m Brasse, 100 m Papillon, 200 m NL, 

200 m 4N 

• Les 6 nageurs de chaque catégorie qui totalisent le plus de points World Aquatics seront 

sélectionnés pour participer aux finales. En cas d’égalité à l’issue des éliminatoires, les 

nageurs ex-aequo seront départagés par leur meilleure performance World Aquatics effectuées le 

jour de la compétition.  

• Les finales 1 à 6 se nageront en 100 m 4 nages. 

• Il n’y aura pas de distribution de médailles lors des éliminatoires. 

• Une médaille et une récompense seront attribuées aux trois premiers de chaque finale. 

 

Le Challenge « Marie Petit » est remporté par le club totalisant le plus de points à l’issue des 
finales. Les points sont attribués aux 3 meilleurs temps des éliminatoires par catégorie ainsi 
qu’aux 6 meilleurs temps des finales selon le système décrit ci-dessous. En cas d’égalité entre 
deux clubs, le nombre de victoires les départagera et ainsi de suite. 

 

Place Points des éliminatoires 

par catégories 4, 5, 6 

Points des 

finales 

1 3 6 

2 2 5 

3 1 4 

4 0 3 

5 0 2 

6 0 1 

 

Le Club, vainqueur de la compétition, devient, pour un an, le détenteur du trophée « Marie 
Petit».  

Un accusé de réception sera signé par le délégué responsable du Club vainqueur lors de la 
remise du trophée. Celui-ci devra être remis au secrétariat Liège Mosan, 15 jours avant le 
Challenge de l’année suivante. 

Le Challenge Marie Petit constitue l'une des dernières opportunités 
officielles pour réaliser les minima de participation aux Championnats de 

Belgique Open en petit bassin 



 

 

Challenge Jules George « Le Départ & La Finale » 
 

 

Les deux étapes du Challenge : 

Challenge Jules George – Le Départ 
• Date : 12 octobre 2025 

• Compétition qualificative 

• Épreuve concernée : 400m nage libre 

• Catégories : filles et garçons 2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012 

• Pour chaque nageur, sera retenue la meilleure des deux performances suivantes : 

o Le temps officiel d’inscription 

o Le temps réalisé en compétition, uniquement s’il est meilleur 

o Le temps réalisé plus lentement que celui d’inscription ne sera pas pris en 

compte pour éviter toute stratégie de sous-performance. 

 

Challenge Jules George – La Finale 
• Date : 28 juin 2026 

• Compétition de clôture 

• Épreuve concernée : 400m nage libre 

• Catégories : filles et garçons 2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012 

• Leur temps sera comparé à la performance retenue du 12 octobre 2025 

• Le gagnant par année d’âge (2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012) sera le nageur ou 

la nageuse ayant réalisé la meilleure progression chronométrique individuelle. 

 

Récompenses 
• 1 prix par année d’âge (2017, 2016, 2015, 2014, 2013, 2012), filles et garçons. 

• Diplôme de participation pour tous les nageurs ayant participé aux deux étapes. 

• Le club ayant enregistré la meilleure progression (moyenne des progressions des 

nageurs du club ayant participé aux 2 étapes du challenge) sera récompensé en tant 

que vainqueur du Challenge George. 

 

Notes complémentaires 
• La participation aux deux étapes est obligatoire pour être éligible à la récompense 

de progression. 

• La compétition du 28 juin 2026 constitue l'une des dernières opportunités officielles 

pour réaliser les minima de participation aux Championnats de Belgique d'été – 

Weekend 1. 

Objectif : Valoriser la progression individuelle des jeunes nageurs sur 400 
mètres nage libre entre le début et la fin de saison. 



 

 

Approuvé pour le district : le 25/08/2025           
Le président : JAYMAERT Remi                          


